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Conditions de participation et fonctionnement * 

Avertissement : 
 

L'atelier informatique n'est pas une opération commerciale du Comité SPF Aigueperse Nord 
Limagne, il s'agit d'une action bénévole dans le cadre de ses activités. 

L'atelier informatique, pour qui ? 

· Accessible à tous  : 

1. En priorité pour les bénéficiaires de notre Comité ; 
2. En fonction des places disponibles pour les habitants de la Communauté de Communes 

Aigueperse Nord Limagne  ; 
3. Une liste d'attente sera établie en fonction des priorités. 

Conditions de participation : 

· Pour les bénéficiaires de notre Comité, une faible participation financière de sera demandée. 
· Pour les non bénéficiaires, la participation à l'atelier sera la récompense pour un don de 40 € 

(représentant 4 heu res d'atelier pour une personne). Un reçu pour déduction fiscale sera 
délivré. 

· Une inscription est obligatoire pour bénéficier de l'atelier informatique. Elle sera précédée d'un 
entretien préalable d'évaluation et de prise de connaissance des conditions de fonctionnement. 

· Une carte valable pour 4 séances d'une heure sera délivrée aux participants qui devront la 
présenter pour pointage à chaque présence à l'atelier. 

· Les conditions de participation sont les mêmes pour l'initiation et la formule libre accès. 
· Renseignements complémentaires : 

o par téléphone au 06 73 35 32 01 ou 04 73 64 28 98 
o sur place 6 rue Michel de L'Hospital -o-o-o- 63260 Aigueperse 

L'atelier informatique, pourquoi ?  

· Découvrir l'informatique  (UC, périphériques, gestion des fichiers, ...) 
· S'initier au traitement de texte (lettres, CV, ...) 
· S'initier à un tableur (tenir ses comptes, gestions diverses, ...) 
· S'initier à internet (web et messagerie) 
· Réaliser des travaux de bureautique  (scanner, imprimante, enregistrements de documents) 

Fonctionnement de l'atelier informatique  

Important : Il s'agit d'une activité de bénévolat, l'animateur n'est pas un professionnel de 
l'informatique, il ne donnera donc des conseils qu'en fonction de ses compétences. 

· Les sessions seront de 2 personnes maxi sur des postes PC (issus de dons) pas forcément de la 
dernière génération mais suffisants pour l'initiation et la découverte de l'informatique de base, 
traitement de texte, tableur, internet, .... 

· Les micros portables personnels ne sont pas admis  dans l'atelier informatique. Aucuns conseils 
de configuration ou d'installation de logiciel sur portable personnel ne seront effectués, vous devez 
vous adresser à des professionnels. 

· Dans ce sens, aucuns dépannages ou initiation à domicile ne seront effectués. 
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Libre accès 

· Vous n'êtes pas un débutant, vous serez autonome face à votre écran pour réaliser des travaux 
informatiques personnels. En cas de besoin, l'animateur bénévole présent pourra vous guider et 
répondre à vos questions dans la mesure de ses compétences. 

Découverte d'internet et de la messagerie électronique  

· L'atelier informatique ne comporte pas de connexion au réseau internet. L'initiation aura donc lieu 
en mode hors connexion, ce qui ne change absolument rien à l'apprentissage. 

Utilisation personnelle des périphériques et consommables 

· Imprimante noir & blanc : participation financière de 0,10 €  par feuille A4 80 g 
· Scanner avec impression N&B : participation financière de 0,10 € par feuille A4 80 g 
· Papier blanc : participation financière de 0,015 €  par feuille A4 80 g 
· Supports d'enregistrement des documents : clef USB, disquette 3,5'' et CDR personnels . 

* Toutes ces informations peuvent évoluer dans le temps, en fonction des aléas de fonctionnement 
rencontrés. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

SSeeccoouurrss  ppooppuullaaiirree  ffrraannççaaiiss  
Comité Aigueperse Nord Limagne  
6 rue Michel de L'Hospital 
63260 AIGUEPERSE 
 

Permanences de solidarité : 
• Mardi de 9h00 à 11h00 (toute l'année) 
• Jeudi de 14h00 à 16h00 (septembre à fin mars )  
 

Atelier informatique :  
• Jeudi de 15h00 à 16h00 (septembre à fin mars) 
• Jeudi de 16h15 à 17h15 (septembre à fin mars) 
 

Tél. : 04.73.64.28.98 (heures d'ouverture) 
ou 06.73.35.32.01  
 

www.spf-aigueperse.org - contact@spf-aigueperse.org  
http://aigueperse-spf63.metawiki.com  

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
6 Rue Michel de L’Hospital - 63260 AIGUEPERSE 

( 04 73 64 28 98 - È06 73 35 32 01 
: contact@spf-aigueperse.org – www.spf-aigueperse.org   
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